
DÉPARTEMENT DU MORBIHAN
EAU DU MORBIHAN

DATE DE CONVOCATION : 16/09/2020

Nombre de délégués en exercice Présents Absents Pouvoirs

60 48 4 8

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU COMITÉ SYNDICAL

L'an deux mille vingt , le vingt cinq septembre, le Comité Syndical de Eau du Morbihan, dûment convoqué,
s'est réuni à Vannes, sous la présidence de Monsieur Dominique RIGUIDEL, Président de Eau du Morbihan.

Étaient présents :

Madame  Annie  AUDIC.  Madame  Martine  AUFFRET.  Monsieur  Patrick  BEILLON.  Monsieur  Denis
BERTHOLOM. Monsieur André BOUDART. Monsieur Serge BUCHET. Monsieur Dominique CHAUMORCEL.
Monsieur Jacky CHAUVIN. Monsieur Yannick CHESNAIS. Monsieur Jean-Luc CHIFFOLEAU. Monsieur Jean-
Claude COUDE. Monsieur Vincent COWET. Monsieur Paul COZIC. Monsieur Michel CRIAUD. Monsieur Marc
DE  BOYSSON.  Monsieur  Alain  DE  CHABANNES.  Monsieur  Thierry  EVENO.  Monsieur  Roland  GASTINE.
Monsieur  Bruno  GOASMAT.  Monsieur  Tibault  GROLLEMUND.  Madame  Françoise  GUILLERM.  Monsieur
Didier  GUILLOTIN.  Monsieur  Raymond  HOUEIX.  Madame  Annaïck  HUCHET.  Monsieur  Yves  HUTTER.
Monsieur Freddy JAHIER. Monsieur Hugues JEHANNO. Monsieur Bruno LE BORGNE. Monsieur Yannick LE
BORGNE. Monsieur Bernard LE BRETON. Monsieur Ronan LE DELEZIR. Monsieur Loïc LE PEN. Monsieur
Jean-Pierre LE PONNER. Monsieur Denis LE RALLE. Monsieur Daniel MANENC. Monsieur Joël MARIVAIN.
Madame Claire MASSON. Monsieur François-Denis MOUHAOU. Madame Martine PARE. Monsieur Gérard
PILLET.  Monsieur  Maurice  POUILLAUDE.  Monsieur  Jérôme  REGNIER.  Monsieur  Dominique  RIGUIDEL.
Monsieur  Benoît  ROLLAND.  Monsieur  Jean-Charles  SENTIER.  Monsieur  Yves  THIEC.  Monsieur  Franck
VALLEIN. Monsieur Yann YHUEL

Avaient donné pouvoir :

Madame Marie-Claire BONHOMME. Monsieur Paul CHAPEL. Monsieur Jean-Paul GAUTIER. Monsieur Denis
L'ANGE. Monsieur André LE BRUN. Monsieur Yvon LE CLAINCHE. Monsieur Anthony ONNO. Monsieur David
ROBO

Étaient excusés :

Monsieur  Daniel  AUDO.  Monsieur  Maurice  BRAUD.  Monsieur  René  LE  MOULLEC.  Monsieur  Stéphane
SANCHEZ

Secrétaire de séance : Monsieur Hugues JEHANNO

Les présents formant la majorité des membres en exercice, le Comité Syndical peut valablement délibérer.

…/...

02/10/2020



CS_2020_046 - Indemnité de fonction allouées aux Président et vice-Présidents

Vu le Code général  des  collectivités territoriales  et  notamment l’article  R 5211-12 relatif  aux syndicats
mixtes fermés ;

Vu le Décret n° 2 012-761 du 7 juillet 2011 ;

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, décide :

- d’arrêter le principe que les vice-Présidents des Collèges « compétences obligatoires + compétence(s) à la
carte »  (Production – Transport  – Distribution et/ou Assainissement Collectif et/ou Assainissement Non
Collectif) sont les représentants des Collèges dont plus de 50 % de la population réside sur un territoire
communal sur lequel une ou plusieurs compétences à la carte ont été transférées à Eau du Morbihan ;

- de fixer les montants des indemnités mensuelles de fonction allouées au Président et aux vice-Présidents
en pourcentage, en fonction des taux de l’indice terminal de la fonction publique et dans le respect de
l’enveloppe indemnitaire globale, comme suit :

• 30 % de l’indice brut terminal pour le Président (1 166,82 € bruts*),

• 20 % de  l’indice  brut  terminal  pour  les  vice-Présidents  à  compétence  fonctionnelle  (777,88 €
bruts*),

• 15 % de l’indice  brut  terminal  pour  les  vice-Présidents  à  compétence territoriale  des  Collèges
« compétences obligatoires + compétence(s) à la carte » (583,40 € bruts*),

• 10 % de l’indice  brut  terminal  pour  les  vice-Présidents  à  compétence territoriale  des  Collèges
« compétences obligatoires » (Production - Transport) (388,94 € bruts*).

* Montants fixés selon la dernière mise à jour au 1er janvier 2019.

- que, pour les vice-Présidents concernés, les indemnités relatives aux compétences fonctionnelles ne se
cumulent pas avec celles relatives à la compétence territoriale : seules les premières sont retenues.

Fait et délibéré à Vannes, le 25 septembre 2020

(au registre suivent les signatures)

Pour extrait certifié conforme
Le Président,

Dominique RIGUIDEL
562

DÉTAIL DU VOTE

POUR 56

CONTRE 0

ABSTENTION 0

NE PARTICIPE PAS 0

02/10/2020


